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cupations à la Chambre des communes et nous informer sur ce
qui se passe au gouvernement fédéral. Comme la population du
pays connaît des fluctuations, il faut modifier la composition des
circonscriptions où nous élisons démocratiquement nos repré-
sentants.

Les politiciens, notamment ceux qui sont au gouvernement,
semblent considérer ce processus avec appréhension. En fait, le
gouvernement précédent a reporté le processus plus d'une fois
parce qu'il ne voulait pas désavantager ses députés en révisant
les limites des circonscriptions, en changeant leur clientèle élec-
torale de temps à autre, voire en supprimant des sièges si l'exa-
men montrait qu'il y a trop de circonscriptions dans une province
donnée. Les gouvernements ont fortement hésité à mettre ce
processus en branle. En fait, la dernière révision a eu lieu il y a
environ dix ans, même si la population a beaucoup fluctué de-
puis.

Qu'est-il arrivé quand ce gouvernement a été élu? Un proces-
sus de révision des limites des circonscriptions était en cours
depuis un bon bout de temps et le travail était déjà bien avancé.
Les commissions en place dans chaque province avaient plus ou
moins achevé leur tâche.

Or, les députés ministériels ont constaté avec horreur et cons-
ternation qu'ils étaient désavantagés par ce processus démocra-
tique. On voulait changer les limites de leurs circonscriptions.
Dans certains cas, beaucoup de leurs circonscriptions disparaî-
traient. Les députés allaient perdre leurs appuis. Par conséquent,
les députés ministériels ont bruyamment protesté contre le pro-
cessus.

Même si le processus avait déjà coûté plus de 5 millions de
dollars de deniers publics, qu'il avait été fait convenablement et
que tout était terminé, à l'exception des audiences publiques sur
les recommandations, le gouvernement a décidé de tout repren-
dre à zéro. Il a donc présenté le projet de loi C-69, ce qui voulait
dire qu'il fallait tout recommencer. Le processus n'est pas telle-
ment différent de celui qui a été interrompu. En fait, des commis-
sions indépendantes examinent divers facteurs pour réviser les
limites des circonscriptions électorales, et elles devront recom-
mencer à zéro si ce projet de loi est adopté. Nous ne savons pas
exactement pourquoi, étant donné que le résultat sera environ le
même.
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Ce projet de loi pose quatre problèmes que les Canadiens
devraient savoir. Ces quatre problèmes sont les raisons pour
lesquelles nous n'appuyons pas cette mesure législative.

Le premier problème, et le plus grave, c'est que le projet de loi
et le processus qu'il appuie auraient pour effet d'augmenter de
six le nombre de députés dans notre pays. Au lieu des 295 députés
que nous avons actuellement, il y en aurait 301. Évidemment, le
nombre continuerait de s'accroître en vertu de ce projet de loi. A
chaque législature, il y aurait de plus en plus de parlementaires
jusqu'à ce que nous soyons obligés de faire asseoir des députés
dans les tribunes parce qu'il n'y aura plus assez de place ici.

Initiatives ministérielles

C'est tout simplement ridicule. Cela montre un manque fla-
grant de leadership de la part du gouvernement, qui avait une
belle occasion de limiter ou de réduire le nombre de députés.
Certains de mes collègues ont fait ressortir le fait que le Canada
est «surgouverné» et compte beaucoup plus de représentants par
habitant que presque n'importe quelle autre démocratie. Pour-
tant, les libéraux disent aux Canadiens avec tout le sérieux du
monde qu'ils ont besoin de plus de députés.

Pourquoi? Déjà, tous les ministériels se font dire par le pre-
mier ministre comment ils doivent voter sous peine d'être expul-
sés du parti et de ne pas avoir l'occasion de faire leur travail de
représentant la prochaine fois. Pourquoi avons-nous besoin de
plus de députés qui doivent faire tout ce qu'on leur dit comme des
animaux de cirque? En quoi cela sera-t-il utile aux Canadiens?

Le Parti réformiste a présenté une proposition des plus sensées
pour réduire légèrement le nombre de députés, qui passerait de
295 à 273. Cela se ferait de façon très juste et équitable. Je suis
prêt à parier qu'aucune province qui perdrait des sièges ne se
révolterait et ne réclamerait plus de députés. Cela ne risque tout
simplement pas de se produire. Notre pays en a assez d'être
«surgouverné». Les Canadiens veulent que nous fassions preuve
d'un peu de leadership et d'un peu de bon sens dans la façon dont
nous constituons notre Chambre des communes.

À l'instar de mes collègues du parti, je tiens à signaler que les
députés que l'on élit coûtent chacun au moins 500 000$ par an et
probablement davantage, sans parler de la pension qu'ils tou-
chent après six années de service seulement et ce, jusqu'à la fin
de leurs jours.

On réduit les pensions de vieillesse, on ampute sans cesse les
services de santé et les prestations de chômage ont été compri-
mées d'au moins 10 p. 100 dans le dernier budget; aussi, je me
demande bien pourquoi on dépenserait de l'argent que l'on n'a
pas à profusion, pour augmenter le nombre de représentants à la
Chambre, alors que les 295 députés qui sont là actuellement
n'arrivent pas à se reprendre en main et à remettre notre pays sur
pied.

C'est tout simplement ridicule. J'ai honte de faire partie d'une
Chambre des communes et j'aurais honte en tout cas de faire
partie d'un gouvernement-mais ce n'est pas le cas, Dieu soit
loué-qui est incapable de faire mieux que cela pour les Cana-
diens. Ne fut-ce que pour cette raison, c'est un mauvais projet de
loi.

Le gouvernement a laissé passer une merveilleuse occasion de
rétablir un certain équilibre en ramenant le nombre de représen-
tants à des proportions raisonnables et de dépenser avec sagesse
l'argent que nous avons, bref d'avoir un nombre suffisant de
députés pour faire le travail sans le faire augmenter sans cesse.

Le deuxième aspect de ce projet de loi qui nous préoccupe
est le fait que les libéraux insistent pour permettre un écart
de pas moins de 25 p. 100 par rapport à la population d'une
circonscription.
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